
Procédure pour obtenir votre 
numéro RPPS en tant que 
technicien de laboratoire

Je me rends sur le Portail d’enregistrement RPPS pour procéder à 
mon enregistrement et/ou  télécharger de mon attestation

J’ai déjà un 
numéro RPPS 

en tant que 
technicien de 

laboratoire

J’ai déjà un 
numéro RPPS 

pour une autre 
profession

Je n’ai pas de 
numéro RPPS

Je me connecte via Je me connecte 
via

Je clique sur J’enregistre ma 
profession de 
technicien de 

laboratoire

Je procède à 
mon 

enregistrement 
en suivant les 

étapes

Après validation de ma demande, je peux 
télécharger mon attestation sous 48h via

Numéro obligatoire pour l’obtention du certificat de capacité autorisant les 
techniciens de laboratoire médical* à effectuer les prélèvements sanguins 

Je récupère mon numéro RPPS sur 
Annuaire Santé

*Liste des diplômes recevables sur l’article 1 de l’arrêté du 21/10/1992
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Contact: ars-oc-rpps@ars.sante.fr

https://moncompte-ps.esante.gouv.fr/epars/login/page_accueil/authentification_PS.html
https://annuaire.esante.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049049852
https://www.occitanie.ars.sante.fr/adelirpps
https://www.occitanie.ars.sante.fr/adelirpps
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